
Un accord 
qui prend soin 
de vous !
ELSAN poursuit son engagement 
et ses actions en faveur des personnes 
en situation de handicap !

Les dispositifs notamment 
mis en place 

• Handicare, un programme personnalisé 
et individualisé pour suivre votre santé

• L’accompagnement et la prise en charge 
des aménagements et évolutions 
de poste

• Le bilan retraite
• Deux journées d’absence pour gérer 

vos rdv administratifs et médicaux
• Le rôle de votre référent handicap 

renforcé pour mieux vous accompagner !
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